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Ce qu'il faut retenir 

Colza 

 Stade : G4 (73). 

 Pucerons cendrés : en régression. 

 Mycosphaerela : présence sur feuilles. 

 Orobanches : premières émergences. 

Céréales à paille (blé tendre d’hiver et orge d’hiver) 

 Stade : floraison (65). 

 Maladies foliaires des céréales à paille : surveiller les rouilles. 

 Fusarioses de l’épi : évaluer le risque fusariose. 

 Charbon nu : signaler d’éventuelles présences sur orge d’hiver, 

 Cécidomyies oranges : présence faible, à surveiller. 

 Pucerons des épis : infestation faible, surveiller les colonisations 

sur épis. 

Maïs 

 Stade : 4 – 5 feuilles (14-15). 

 Foreurs : début des captures des sésamies dans la partie sud. 

Positionner les pièges et prévision de lutte pyrale. 

Tournesol 

 Stade : cotylédons à 8 feuilles (10-18). 

 Limace et Oiseaux : à surveiller. 

 Puceron vert : début d’infestation. 

Pois de printemps 

 Stade : début floraison (51). 

 Pucerons : présence faible, à surveiller ainsi que les auxiliaires. 

 Tordeuse : arrivée à surveiller. 

    Bruches : début de la période de risque 

    Ascochytose : à surveiller en cas d’orages et d’averses 

 

 

Nota : le stade BBCH est entre parenthèses. 

Bulletin disponible sur bsv.na.chambagri.fr et sur le site de la DRAAF 
draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/BSV-Nouvelle-Aquitaine-2018 

Recevez le Bulletin de votre choix GRATUITEMENT 
 en cliquant sur Formulaire d'abonnement au BSV 
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Evaluation du risque : 

Les symptômes sont actuellement observés sur les feuilles basses et moyennes, le risque est modéré. 

Surveiller la progression des taches. 

Pour les parcelles présentant les 1ers symptômes sur silique, le risque est fort. 

 

 

 

 Colza 

 Stade phénologique et état de la culture 

Les parcelles du réseau sont au stade G4 (73). Une parcelle est au stade G5 grains 

colorés (81). 

 Pucerons cendrés 

Leur présence n’est notée que dans 2 parcelles sur 10 à un seuil inférieur au seuil 

indicatif du risque. Les populations de pucerons cendrés régressent. 

Les auxiliaires se développent de plus en plus, notamment les larves de syrphes et 

les microhyménoptères parasitoïdes ainsi que les larves de coccinelles. 

 

Période de risque : de la reprise de végétation jusqu’au stade G4 (73, 10 premières 

siliques bosselées). 

Seuil indicatif du risque : 2 colonies par m². 

Rappel : les infestations progressent généralement depuis les bordures vers l’intérieur 

des parcelles. 

 
 

Évaluation du risque 

Le risque est actuellement faible car la période de fin de sensibilité est atteinte dans 

certaines parcelles et contrairement aux auxiliaires les populations de pucerons sont 

en régression. 

La prise de décision pour le contrôle de ce parasite doit tenir compte aussi de la présence des 

auxiliaires (pollinisateur ou déprédateurs) notamment en période de floraison. 

 

 Mycosphaerella 

Des symptômes de mycosphaerella sur feuilles sont observés 

dans quelques parcelles en Charente-Maritime et en Vienne. 

Ces macules sont généralement sur les feuilles basses ou 

moyennes mais non encore signalées sur siliques. 

Période de risque : dès la formation des siliques. 

Seuil indicatif du risque : pas de seuil indicatif mais on 

considère que les siliques doivent rester indemnes de maladie 

pour assurer la photosynthèse nécessaire au remplissage des 

grains. 

 

 

 

 

 Orobranches 
Sa présence est signalée à Airvault (79). 

 

larve de syrphidae se 

nourrissant de pucerons 

cendrés. 
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Blé  

 Stade phénologique et état de la 
culture 

Les blés tendres et blés durs sont au stade floraison 

(65) majoritairement.  

De nombreuses parcelles du réseau ont été 

protégées contre les maladies foliaires, il est 

important d’en tenir compte dans votre lecture des 

observations ci-dessous. 

 Septoriose 

La maladie poursuit sa progression lentement. Elle 

est présente dans 87 % des parcelles sur F3 et 53% sur F2. Elle reste peu fréquente sur F1 dans la 

plupart des parcelles (20 % des parcelles). 

Période de risque : à partir du stade « 2 nœuds » (32).    

Seuil indicatif du risque : à partir du stade Dernière Feuille Étalée (39), l’observation se fait sur la       

F3 définitive : 

o Variétés sensibles : si plus de 20% des feuilles F3 définitives présentent des symptômes       

(4 feuilles sur 20) 

o Variétés peu sensibles : si plus de 50% des feuilles F3 définitives présentent des 

symptômes 
 

Évaluation du risque 

La majorité des parcelles se situe encore dans la période de risque. Evaluer le risque sur les 

parcelles non protégées. Le risque septoriose est modéré. 

 Rouille brune 

Cette maladie est observée sur un mélange variétal et sur Oregrain. 

Période de risque : à partir du stade « 2 nœuds » (32). 

Seuil indicatif du risque : apparition de pustules sur l’une des 3 feuilles supérieures. 

Évaluation du risque 

La maladie reste présente de manière significative sur variété sensible. Le risque « rouille 

brune » est fort sur les variétés sensibles. Surveiller ces variétés si elles n’ont pas été 

protégées. 

 Rouille jaune 

La rouille jaune continue à être observée dans une parcelle en mélange variétal. 

Période de risque : à partir du stade « épi 1cm » (30). 

Seuil indicatif du risque : 

 A partir du stade « épi 1 cm » (30) : uniquement en présence de foyer actif. 

 A partir du stade « 1 nœud » (31) : dès l’apparition des premières pustules. 
 

Évaluation du risque 

Le risque est fort sur les variétés sensibles. En parcelle protégée, la persistance d’action des 

protections ne dépasse pas 20 jours. Surveiller l’éventuel redémarrage de rouille sur les parcelles 

protégées fin avril. 

Surveillez les variétés sensibles et les blés durs en priorité. La tolérance variétale est un caractère 

non stable, vérifiez la note de sensibilité tous les ans. 
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En cas de présence, une analyse de souche est conseillée. Veuillez télécharger la fiche de 

renseignement de l’échantillon ou nous contacter (adresse en page 1). 

 

Méthode de lutte alternative : la rouille jaune est la maladie la plus nuisible du blé, notamment 

de par son caractère explosif. La résistance variétale est le meilleur moyen de lutte (hors 

contournement). 

 Fusariose de l’épi 

les observations de symptômes ne sont pas utiles à l’évaluation du risque, cependant le suivi de la 

floraison et des conditions climatiques permet, en sus de la grille du risque, d’élaborer votre décision. 

Évaluation du risque 

Les parcelles se trouvent encore dans la période de risque (floraison).  

Le risque est globalement faible à modéré. Néanmoins les précipitations ont pu être favorables 

localement aux fusarioses en situation à risque sur les parcelles à floraison (notamment blé dur). 

Dans d’autres situations très sèches, le risque est minime. Attention toutefois au blé dur où 

Microdochium spp peut impacter la qualité en se développant notamment sur une période plus 

longue que la floraison stricte. Pour estimer le risque sur vos parcelles utilisez la grille de risque 

diffusée dans le BSV GC-PC n°9. En cas de nécessité de protection, le maximum d’efficacité est 

obtenu avec un positionnement en début floraison. 

 

Méthode de lutte alternative (F. roseum) : adapter l’itinéraire technique en choisissant un 

précédent, une gestion des résidus adaptée et un travail du sol adapté. Le choix d’une variété peu 

sensible est également un facteur décisif. 

 

 Cécidomyies oranges 

Elles sont observées dans 4 parcelles, sans atteindre le seuil. 

Période de risque : du stade épiaison (51) au stade floraison (61). 

Seuil indicatif du risque : 10 captures en 24h ou 20 en 48h en moyenne par cuvette jaune. 

Évaluation du risque 

Le risque est actuellement faible à modéré. Mais la période de risque est en cours. Les 

séquences orageuses et/ou l’irrigation ont pu permettre l’émergence des adultes. Surveiller les 

parcelles. Il convient de surveiller les parcelles notamment en zone à historique cécidomyies. 

Pour les variétés sensibles, le risque peut être évalué à l’aide de la grille agronomique figurant dans 

le BSV GC-PC n°10. 

 

Méthode de lutte alternative : utiliser des variétés tolérantes qui ne nécessitent pas de protection 

contre ce parasite, les principales sont ci-dessous.  

 

AIGLE BOREGAR HYPODROM (h) LIPARI REFLECTION RUBISKO  

ALLEZ Y FILON HYPOLITE (h) LYRIK RENAN STEREO  

AUCKLAND GRANAMAX KYLIAN NEMO RGT CYCLO TOBAK  

BAROK HYFI (h) LEAR OREGRAIN RGT LIBRAVO   

Variété nouvellement confirmée résistante 

Rappel : les variétés résistantes n'empêchent pas les adultes de voler, mais inhibent le développement 

des larves au niveau du grain, d'où l'absence de dégâts. 

https://www.nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/094_Inst-Nouvelle-Aquitaine/Documents/BSV_2018/Notes_techniques_Assistantes/Envoi_echantillons_R_Jaune_2018-1.pdf
https://www.nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/094_Inst-Nouvelle-Aquitaine/Documents/BSV_2018/Notes_techniques_Assistantes/Envoi_echantillons_R_Jaune_2018-1.pdf
http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/BSV_NA_GC_Poitou_Charentes_09_20180417_cle82b4ed.pdf
http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/BSV_NA_GC_Poitou_Charentes_10_20180424_cle81b1f1.pdf
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 Pucerons des épis 

Ils sont observés dans une parcelle, sans atteindre le seuil indicatif de risque. 

 Période de risque : d’épiaison(51) à grain pâteux (83). 

 Seuil indicatif du risque : 1 épi sur 2 colonisé par au moins 1 puceron. 

Évaluation du risque 

Le risque global est faible à modéré pour le moment. Mais avec les 

températures actuelles les populations peuvent progresser très rapidement 

dans les parcelles infestées. 
 

 Autres 

o Oïdium : toujours observé dans une parcelle sur Némo.  
o Mouches de printemps : toujours observées sur tige dans une parcelle 

en Charente. 

o Tenthrèdes (Dolerus sp) : des chenilles 

sont signalées dans 2 parcelles d’orge 

et une de blé tendre (nuisibilité très 
limité) 

o Tordeuse (Cnephasia pumicana) : les 

larves et quelques attaques (très 

faibles) sont signalées dans une 
parcelle de blé tendre en Charente. 

 

Orge d’hiver 

 Stade phénologique et état de la culture 

Les orges se trouvent majoritairement au stade formation du grain. A ce stade, les orges d’hiver sont hors 

période de risque pour les principales maladies foliaires. 

Par ailleurs, la plupart des parcelles du réseau ont été protégées contre les maladies foliaires, il est 

important d’en tenir compte dans votre lecture des observations ci-dessous. 

 Charbon nu 

La présence de ce champignon a été signalée dans 

quelques parcelles d’orge de brasserie dans le secteur 

d’Aigre (Charente). 

Ces symptômes sont issus de semences préalablement 

contaminées. Le champignon présent dans la semence 

progresse au cours du développement de la plante à 

l’intérieur de la tige d’orge, atteint les ébauches florales 

de l’épi et forme des masses de spores noires à 

l’emplacement des grains. 

Aucune lutte n’est possible en végétation. Seule la 

prophylaxie permet de limiter les contaminations. 

L’utilisation des semences provenant de parcelles contaminées, même avec peu d’épis, est à proscrire. 

Vérifier vos parcelles 

Comme les épis charbonnés sont souvent plus courts, ils sont donc moins visibles et nécessitent de 

parcourir l’ensemble de la parcelle pour déterminer si la parcelle est atteinte et réaliser un bon diagnostic. 

Actuellement, avec le vent, les spores des épis charbonnés contaminent les épis sains. Le moment le plus 

propice à la contamination se situe pendant la floraison. On estime que la contamination peut se propager 

jusqu'à 150 mètres dans le sens du vent et 60 mètres dans le sens contraire. Attention donc à vérifier 

également les parcelles voisines ! 

En cas de présence, merci de nous le signaler (adresse en page 1). 
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Pois de printemps 

 Stade phénologique et état de la culture 

Les parcelles pois de printemps observées sont entre les stades 12 feuilles et jeunes gousses 2 cm, et 

dans leur majorité en stade début floraison (51). 

Rappel : pensez à installer les pièges à tordeuses dès les premiers boutons floraux (51), afin de suivre 

précisément les vols des insectes dès le stade début floraison. 

 Puceron vert du pois 

(Acyrthosiphon pisum) 

La présence de pucerons verts est 

observée dans 8 parcelles de pois de 

printemps, à la note de 1 (1 à 10 

pucerons par plante). La présence 

d’auxiliaires (coccinelles adultes et 

larves) ainsi que de momies de 

pucerons est également signalée.  

Période de risque : s’étend du stade 

10 feuilles – début floraison à 2-3 

semaines après la fin floraison. 

Seuil indicatif de risque : est atteint 

lorsqu’on dénombre une dizaine de 

pucerons par plante (moyenne sur un comptage de 10 fois 4 plantes par parcelle).  

En présence d’auxiliaires, renouveler le comptage afin de définir si ces auxiliaires peuvent maitriser la 

population de pucerons.  

Évaluation du risque 

Les populations n’ont pas beaucoup progressé dans les parcelles infestées, les 

auxiliaires sont présents dans de nombreuses parcelles. Le risque est considéré 

encore comme modéré : les pois de printemps sont dans la période de risque, et le 

temps actuel est très favorable à l’activité des insectes. 

Les auxiliaires doivent également être identifiés et suivis afin de permettre une analyse plus précise 

du risque pucerons. 

 
 Tordeuses du Pois (Cydia Nigricana) 

Des papillons ont été capturés sur 2 parcelles de pois de printemps. 163 et 74 insectes ont été capturés 

respectivement à La Vergne et Forges (département 17).  

Période de risque : s’étend de début floraison à fin floraison (60 – 67). 

Seuil indicatif de risque :  

Pour l’alimentation humaine ou pour un débouché semence, le seuil indicatif de risque est atteint lorsque 

l’on dénombre plus de 100 captures cumulées depuis le début de floraison. 

Pour l’alimentation animale, des seuils plus élevés sont tolérés, l’incidence sur le rendement étant faible. 

Le seuil indicatif de risque est atteint lorsque l’on dénombre plus de 400 captures cumulées depuis le 

début de floraison. 



Bulletin de Santé du Végétal Nouvelle-Aquitaine / Edition Poitou-Charentes  
Grandes cultures – N°14 du 23 mai 2018 

7/12  

 
  

Tordeuse adulte Larve âgée de tordeuse Œufs de tordeuse 

 

Évaluation du risque 

Le risque est considéré comme modéré à fort : les pois entrent dans la période de risque et les 

insectes colonisent les parcelles, mais le seuil indicatif du risque n’est pas encore atteint. Les 

parcelles de pois doivent faire l’objet d’une surveillance attentive de la présence de tordeuses 

jusqu’à fin floraison.  

Les pièges placés dans les parcelles de pois doivent être relevés régulièrement pour suivre l’arrivée 

des tordeuses du pois. 

 Bruche du pois (Bruchus pisorum) 

Les parcelles de pois commencent à atteindre le stade jeunes gousses 2 cm, stade de sensibilité à la 

bruche.  

Période de risque : s’étend du stade jeune gousse 2 cm (JG2) à fin du stade limite d’avortement.  

La vigilance doit être renforcée dès que les températures maximales atteignent 20°C deux jours 

consécutifs pendant cette période. 

Évaluation du risque 

Le risque est considéré comme fort : les pois entrent dans la période de risque et le temps est 

favorable au vol des bruches. Les parcelles de pois qui ont atteint et dépassé le stade jeunes 

gousses 2 cm doivent faire l’objet d’une surveillance attentive de la présence de bruches du pois.  

 

 Ascochytose du Pois (Ascochyta pinodes) 

(Anciennement nommée Anthracnose) 

La présence de la maladie est observée sur deux parcelles de pois de printemps, à une intensité faible 

(5% à 10% de la partie inférieure de la plante atteinte en moyenne). 

 

Période de risque : du stade 9 feuilles jusqu’à la fin du stade limite d’avortement. 

Évaluation du risque 

Le risque est considéré comme moyen : les conditions climatiques actuelles sont peu favorables 

au développement de la maladie. Attention néanmoins aux orages qui peuvent relancer la 

progression de la maladie. Les parcelles de pois doivent faire l’objet d’une surveillance attentive en 

cas d’orages ou d’averses.  
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 Mildiou du Pois (Peronospora pisi) 

La maladie est signalée sur une parcelle de pois de printemps, à une intensité très faible.  

 

Période de risque 

Les symptômes doivent être surveillés :  

 De la levée jusqu’au stade 8 feuilles pour les contaminations primaires. 

 Du stade 9 feuilles (19) au stade limite d’avortement pour les contaminations secondaires. 

 

Évaluation du risque 

Le risque est considéré comme faible : un traitement de semence approprié permet d’éviter les 

contaminations primaires.  

 

Maïs 

 Stade phénologique et état de la culture 

Les parcelles sont en moyenne au stade 4 – 5 

feuilles (14-15), allant de levée à 7 feuilles pour 

les plus avancées. 

Les précipitations ont encore été très 

hétérogènes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Limaces 

6 parcelles en période de sensibilité présentent des attaques, en faible intensité. 

Période de risque : levée à 6 feuilles. 

Évaluation du risque 

Le risque est modéré. Les dernières précipitations ont favorisé l’activité des limaces. Surveiller les 

parcelles en situation à risque n’ayant pas atteint le stade 6F : parcelles en non labour ou en semis 

direct, parcelles motteuses. 

 Pucerons  

 Sitobion avenae : non signalé ; 

 Metopolophium dirhodum : non signalé ; 

 

Périodes et Seuils indicatifs de risque : 

Plusieurs espèces peuvent se succéder sur le maïs. Ci-dessous une description succincte des espèces les 

plus communes et leurs seuils indicatifs du risque. 

Ces 3 principaux pucerons sont à surveiller en prenant en compte également la présence des auxiliaires. 
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Évaluation du risque 

Le risque est globalement faible. À surveiller 

 Ver gris : 

Signalé dans 2 parcelles, avec des attaques de faible intensité.  

Période de risque : levée à 8 – 10 feuilles (18- 19). 

Évaluation du risque 

Risque faible.  

 Ravageurs divers : 
 Cicadelle verte : non signalée 

 Héliothis : non signalée ; 

 Mouche des semis : non signalée ; 

 Oiseaux : 2 parcelles présentent des attaques de faible intensité ; 

 Oscinie : non signalée ; 

 Scutigerelle : non signalée ; 

 Taupins : observés dans 3 parcelles, avec des attaques de faible intensité ; 

 Tipules : non signalés. 

 

 Foreurs : 

Les pièges des foreurs du maïs sont en majorité installés cette semaine et les premières observations se 

feront semaine prochaine. Cependant, quelques observations indiquent le début de vol de sésamie en 
Charente-Maritime (SAINT-SIMON-DE-PELLOUAILLE et JUICQ) et en Vienne (BRION). 

Le suivi de nymphose réalisé sur les populations ayant passées l’hiver sur le site de Mignaloux-Beauvoir 

(86) montre un taux de Chrysalide de 35%. Aucune émergence d’adulte n’a été observée à ce jour. 

Cependant, dans la partie sud de Poitou-Charentes les populations de pyrales ainsi que de sésamies 
présentent un développement plus avancé. 

 

Méthode de lutte alternative contre la pyrale par les Trichogrammes : les sommes des 

températures, les taux de Chrysalides atteint et les prémices d’un début de vol imminent indiquent 

qu’une mise en place des Trichogrammes pourrait se réaliser à partir de fin mai dans les secteurs 

concernés. La date de mise en place vous sera confirmée avec les prochaines observations. 

 

Espèces Description Périodes et seuils indicatifs de 

risque 
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Tournesol  

 Etat de la culture 

Les stades pour les parcelles du 

réseau s’étalent de début de levée A1 

(09) à B8 (18). 

 

 

 

 

 

 
 

 Oiseaux déprédateurs 

Des dégâts sont signalés hors réseau. Les attaques lors de la levée, par prélèvement de graines ou 

destruction de l’hypocotyle sont responsables de réduction du peuplement ; celles sur cotylédons ou sur 

les premières feuilles sont moins préjudiciables pour la culture, la plante attaquée est affaiblie mais 

continue son évolution. 

Évaluation du risque 

Le risque est actuellement modéré. De nombreux tournesols sont encore dans la période la plus 

sensible. 

 

Méthode de lutte alternative  

En cas de présence, la pose d’effaroucheurs reste la solution la plus efficace à condition de ne pas 

les installer trop tôt avant leur arrivée et d’éviter le plus possible l’accoutumance des oiseaux, de les 

disposer en nombre suffisant et de les déplacer régulièrement. 

 Limaces 

Les pluies du weekend dernier ont favorisé 

les attaques de limaces, mais ces attaques 

restent globalement limitées aux bordures. 

Pour les 4 départements et en comparaison 

avec les 10 dernières années, le risque 

annuel calculé par le modèle climatique « 

Limace » tend actuellement vers un niveau 

fort. En tendance le risque est similaire à 

2014. En illustration, le graphique pour la 

station de Poitiers-Biard (86). 

 

 

 

 

 

 

 

Évaluation du risque 

Le risque est actuellement modéré. Il faut surveiller les parcelles en cours de levée en fonction de 

la pluviométrie. 
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 Pucerons (puceron vert du prunier) 

Ce puceron est présent dans la moitié des 9 parcelles observées. Deux parcelles atteignent le seuil de 

10% de plantes atteintes avec crispation de feuilles. 

Les auxiliaires notamment les 

coccinelles sont présentes dans la 

majorité des parcelles. 

 

Période de risque : de la levée à 

la formation du bouton floral. 

 

Seuil indicatif de risque : 10% 

des plantes atteintes avec 

crispation du feuillage. 

 
 

 

De nombreuses espèces d’insectes, dont les plus efficaces sont les coccinelles, les chrysopes, les syrphes 

et les parasitoïdes, régulent les populations de pucerons. Attendez bien que le seuil de 10% soit atteint 

avant de prendre une décision. 

Évaluation du risque : 

Bien que les pucerons soient maintenant présents dans certaines parcelles, le nombre de puceron 

par plante ainsi que les crispations foliaires sont faibles. Le risque est faible pour le moment. 

Avec la remontée des températures, il faut surveiller l’évolution des populations et des auxiliaires 

sur les tournesols actuellement en période sensible. 

 

 Altises 
 

Des attaques de petites altises ont été signalées dans une parcelle en nord-Vienne. En effet, avec 

l’amélioration des conditions climatiques depuis au moins 2 semaines (après la fin de diapause de cet 

insecte), ce ravageur a été observé sur différentes cultures encore vertes. Ses attaques comme celles des 

grosses altises sont généralement imperceptibles au printemps, mais la présence de jeunes semis en 

faible proportion dans un secteur peut être très attractive pour ces ravageurs. Les attaques au stade 

cotylédon sont les plus préjudiciables. 
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Les abeilles butinent, protégeons les ! Respectez la réglementation « abeilles » et lisez 
attentivement la note nationale BSV 2018 sur les abeilles 

1. Dans les situations proches de la floraison, sur colza/tournesol/féverole/luzerne (à choisir selon la culture), en 
pleine floraison ou en période de production d’exsudats, utiliser un insecticide ou acaricide portant la mention 
« abeille », autorisé « pendant la floraison mais toujours en dehors de la présence d’abeilles » et 
intervenir le soir par température <13°C (et jamais le matin) lorsque les ouvrières sont dans la ruche ou 
lorsque les conditions climatiques ne sont pas favorables à l'activité des abeilles, ceci afin de les préserver ainsi 
que les autres auxiliaires des cultures potentiellement exposés. 

2. Attention, la mention « abeille » sur un insecticide ou acaricide ne signifie pas que le produit est inoffensif 
pour les abeilles. Cette mention « abeille » rappelle que, appliqué dans certaines conditions, le produit a une 
toxicité moindre pour les abeilles mais reste potentiellement dangereux. 

3. Il est formellement interdit de mélanger pyréthrinoïdes et triazoles ou imidazoles. Si elles sont utilisées, 
ces familles de matières actives doivent être appliquées à 24 heures d’intervalle en appliquant l’insecticide 
pyréthrinoïde en premier. 

4. N’intervenir sur les cultures que si nécessaire et veiller à respecter scrupuleusement les conditions d’emploi 
associées à l’usage du produit, qui sont mentionnées sur la brochure technique (ou l’étiquette) livrée avec 
l’emballage du produit. 

5. Afin d’assurer la pollinisation, de nombreuses ruches sont en place dans les parcelles de multiplication de 
semences. Les traitements fongicides et insecticides qui sont appliqués sur ces parcelles, mais aussi dans les 
parcelles voisines, peuvent avoir un effet toxique pour les abeilles. Limiter la dérive lors des traitements. Veiller à 
informer le voisinage de la présence de ruches. 

Pour en savoir plus : téléchargez la plaquette « Les abeilles butinent » et la note nationale BSV « Les abeilles, des 
alliées pour nos cultures : protégeons-les ! » sur les sites Internet partenaires du réseau d'épidémiosurveillance des 
cultures ou sur www.itsap.asso.fr 

Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S'il donne une tendance de la situation 

sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des parcelles. La Chambre Régionale d'Agriculture 
Nouvelle-Aquitaine dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les agriculteurs pour la protection de leurs 

cultures. Celle-ci se décide sur la base des observations que chacun réalise sur ses parcelles et s'appuie le cas échéant sur les 

préconisations issues de bulletins techniques (la traçabilité des observations est nécessaire). 

 

" Action pilotée par le Ministère chargé de l'agriculture et le Ministère de l’Ecologie, avec l’appui financier de l’Agence Française de Biodiversité, par les 

crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto ". 

 

 

Les structures partenaires dans la réalisation des observations nécessaires à l'élaboration du Bulletin de santé du 
végétal Nouvelle-Aquitaine Grandes cultures / Edition Nord Nouvelle-Aquitaine sont les suivantes :  Agriculteurs, Agri 
Distri Services, ANAMSO, ARVALIS INSTITUT DU VEGETAL, Bellanné SA, , Bien aimé négoce, CA16, CA17, CA79, CA86, CAP Faye 
sur Ardin, CAVAC, CAVAC VILLEJESUS, CEA Loulay, Coop La Tricherie, Coop Mansle-Aunac, Coop Matha, Coop Saint Pierre de Juillet, 
Coop Tonnay Boutonne, ETS FERRU, ETS LAMY, FDCETA17, FREDON Poitou-Charentes, HURE Agriconsult, SCA Sèvre et Belle, 
NEOLIS, OCEALIA, Soufflet Atlantique, Terre Atlantique, Terrena Poitou, Terres Inovia, VSN Négoce. 

http://www.nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/025_Eve-Nouvelle-Aquitaine/Documents/BSV_2017/Notes_techniques/plaquette_abeilles_butinent_2010.pdf
http://www.nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/094_Inst-Nouvelle-Aquitaine/Documents/BSV_2018/Notes_techniques/note_nationale_abeilles_et_pollinisateurs.pdf
http://www.nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/094_Inst-Nouvelle-Aquitaine/Documents/BSV_2018/Notes_techniques/note_nationale_abeilles_et_pollinisateurs.pdf

